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Ce livret vous guidera tout au long de votre séjour au sein des établissements du Groupe Ster Santé

Bienvenue

 
  Madame, Monsieur,

Notre établissement a été créé en 1954 par le Docteur Jean STER. Il s’est développé depuis grâce à 
un programme de modernisation  privilégiant une   technicité à la pointe du progrès.

Il a été un des premiers à développer des secteurs de rééducation spécialisée. Il conserve 
 actuellement une structure familiale et nous tenons à vous assurer que : 

La direction, l’équipe médicale et l’ensemble du personnel, ont pour objectif prioritaire de rendre 
votre séjour agréable par leur compétence et leur dévouement. Les soins optimisés adaptés à votre 
état vous permettront une réinsertion la plus rapide et la plus complète possible.

Ce livret du patient a été conçu pour améliorer votre qualité de vie dans la clinique, vous y trouverez 
les réponses à vos diverses interrogations, la liste des personnes à votre  disposition, les formalités 
administratives à établir ainsi que les mesures à respecter.
 
Un questionnaire de satisfaction vous sera remis au cours de votre séjour, nous vous remercions 
de bien vouloir le remplir à votre départ, il nous permettra d’améliorer la qualité des services que 
nous vous offrons.
 
Avec l’assurance que tout sera fait pour vous satisfaire, nous vous souhaitons un bon séjour.
        
    Gwenola STER  

Directrice Générale 
Groupe Ster Santé
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Trois établissements de Santé 
Spécialisés
Les établissements du Groupe Ster Santé offrent une compétence pluridisciplinaire de haut niveau, des 
plateaux  techniques modernes et une organisation de soins performantes.

Clinique du Dr Ster Lamalou les Bains

Cet établissement dispose de :

188 lits d’hospitalisation complète autorisés en Rééducation et Réadaptation Fonctionnelle, dont 

60 lits dédiés à la prise en charge des grands brûlés et des pathologies cutanées graves 

8 lits dédiés à la prise en soins des enfants et adolescents

et 25 places d’hospitalisation de jour de Rééducation et Réadaptation Fonctionnelle.

Il a développé des services spécialisés à la pointe du progrès :

Centre Européen de Rééducation des Grands Brûlés
n  Pôle de rééducation des grands brûlés
Ce pôle est l’un des premiers services de rééducation de France a être identifié par les Schémas Interrégionaux 
d’Organisation Sanitaires (SIOS) comme le pôle de référence interrégional pour la rééducation des grands brûlés 
adultes d’une zone grand sud couvrant les régions : PACA, Corse, Occitanie / Pyrénées Méditerranée, Nouvelle 
Aquitaine. Il accueille les patients victimes de brûlures graves après leur séjour en service aigu de grands brulés. 
n  Pôle de prise en charge des « plaies et des pathologies cutanées graves »
Il permet d’accueillir des patients porteurs de plaies complexes ou chroniques.
n  Pôle pédiatrique parents-enfants
Il permet d’accueillir les enfants et adolescents victimes de brûlures ou de lésions cutanées graves. 
La prise en soins est dispensée par des professionnels de santé dédiés au secteur pédiatrique. 

Trois établissements de santé spécialisés p 5 à 8
Les formalités d’admission p 9 & 10
Votre Séjour    
 La chambre - Gestion du traitement personnel 
 Les effets personnels - Les repas p 11 à 12
 Le téléphone - La télévision - Accès internet - Laverie p 13 
 Les autres services - Le courrier - Transport & déplacement - Le culte p 14
Le Règlement intérieur «Patient - Visiteur» p 15 à 16
L’équipe pluridisciplinaire 
 L’équipe médicale 
 Les cadres santés 
 Les services médicaux techniques p 17
 Les professionnels de santé 
 Les services administratifs - logistiques p 18
L’engagement qualité  p 20
Droits des patients   
 Contrat d’engagement contre la douleur p 23 & 24
 Charte de la personne hospitalisée p 25
 La charte européenne des droits de l’enfant hospitalisé 
 Le recueil du consentement  p 26 
 Dossier Médical informatisé 
 La personne de confiance 
 Les directives anticipées p 27
 Procédure de traitement des plaintes / réclamations p 28
 Evénements indésirables associés aux soins 
 Commission Des Usagers (CDU) 
 Patient Partenaire - bénévole p 29
Les formalités de sortie p 30 
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Clinique du Dr Ster Saint-Clément-de-Rivière
 
84 lits d’hospitalisation complète autorisés en Rééducation et Réadaptation Fonctionnelle.
50 places d’hospitalisation de jour de Rééducation et Réadaptation Fonctionnelle.

Il a développé des services spécialisés à la pointe du progrès :
Pôle Inter Régional de Réadaptation des Sportifs de haut niveau (PIRRS)

Il assure aux sportifs de haut niveau, dans le cadre d’un suivi post-opératoire, un protocole de rééducation 
d’excellence en vue d’un retour à la compétition dans les plus brefs délais (niveau de performance fixé afin de 
répondre aux jeux olympiques, championnats du Monde).

Pôle de rééducation des polytraumatisés
Situé à dix kilomètres du CHU de Montpellier, il accueille en priorité des pathologies lourdes (lésions  traumatiques 
multiples et complexes) qui rendent nécessaires la proximité avec les services « adresseurs » du Centre  Hospitalier

Pôle « orthopédie traumatologie du membre supérieur »
Ce pôle prend en charge des patients ayant subi un traumatisme majeur de l’épaule et nécessitant une prise en 
charge spécialisée.

Pôle de prise en charge des « Rhumatismes inflammatoires et dégénératifs »
La Clinique du Dr STER a développé un programme de rééducation spécialisé adapté aux rhumatismes 
 inflammatoires.

Pôle rachis
Activité d’hospitalisation de jour interventionnelle MPR : traitements infiltratifs sous échographie (corticoïdes, 
toxine botulique…).

Activité d’hospitalisation de jour interventionnelle MPR

GCS Pôle de réadaptation Aurores Méditerranée 
Saint-Clément-de-Rivière (Ouverture Septembre 2023) 
En partenariat avec le CHU de Montpellier, cet établissement disposera de 130 lits et places :

60 lits et places autorisés en Digestif, Endocrinologie, Diabétologie et Nutrition

30 lits d’hospitalisation complète en Gériatrie

15 lits d’hospitalisation complète en Onco-Réadaptation

30 lits d’hospitalisation complète pour le Polyvalent

Ces établissements développent également des activités de consultations externes spécialisées (Rachis, 
pieds diabétiques, Sportifs, Suivi d’appareillage suite d’amputation…)

Pôle de rééducation et d’appareillage des « Amputés des membres inférieurs »
Ce pôle est labellisé par l’Agence Régionale de Santé pour son activité d’expertise. Il occupe la première 
place régionale. La rééducation suit directement l’opération chirurgicale, elle intègre la cicatrisation des plaies, 
l’adaptation  prothétique, l’objectif étant la réinsertion. L’établissement dispose également des compétences pour 
adapter les lieux de vie.

Pôle orthopédie traumatologie des « Lésions du membre supérieur »
n « Mains complexes »
Ce pôle est le premier service de rééducation fonctionnelle de la région spécialisé dans la prise en charge des 
mains sévèrement traumatisées (lésions osseuses, musculaires et vasculo-nerveuses majeures).
n « Atteintes neurologiques périphériques »
La Clinique du Dr STER développe depuis 40 ans la rééducation des atteintes sévères des nerfs périphériques et 
notamment la prise en charge des atteintes du plexus brachial. Elle est aujourd’hui, le seul établissement de soins 
de suite et de réadaptation de la région à prendre à charge cette affection.
n « Amputations des membres supérieurs »
Ce service prend en charge des patients amputés du membre supérieur et réalise des prothèses adaptées.  
Il occupe la 1ère place régionale notamment dans la réalisation des prothèses myoélectriques.
n « Lésions majeures de l’épaule »
Ce pôle prend en charge des patients ayant subi un traumatisme majeur de l’épaule nécessitant une prise en 
charge spécialisée.

Pôle de prise en charge des « Artériopathies oblitérantes des membres inférieurs »
 La Clinique du Dr STER a développé un programme de rééducation spécialisée pluridisciplinaire avec un 
 double objectif :

• le reconditionnement à l’effort aérobie ;
• l’éducation thérapeutique selon un programme autorisé par l’ARS.

Pôle de rééducation des accidentés de la route
Cette unité spécialisée prend en charge les patients victimes de traumatisme graves et multiples.

Pôle de prise en charge des « Rhumatismes inflammatoires et dégénératifs »
La Clinique du Dr STER a développé un programme de rééducation spécialisé adapté aux rhumatismes  inflammatoires.

Pôle de prise en charge des « Rachis et Dos »
La Clinique du Dr STER prend en charge des patients victimes de fractures vertébrales (traumatismes,  tassements…) 
mais également des patients opérés du dos (hernie discale, canal lombaire étroit, canal  cervical étroit...).
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Vous devez vous présenter à l’accueil muni des pièces suivantes :
• Une pièce d’identité (carte d’identité, passeport, livret de famille, extrait de naissance ou carte de séjour)
• La carte vitale avec son attestation
• La carte de mutuelle
•  L’attestation CMU complémentaire, si bénéficiaire du RMI et/ou de l’Aide Médicale Hospitalière
•  Le carnet de soins médicaux pour les pensionnés de guerre (Art. 115)
•  Le triptyque remis par l’employeur pour les accidents de travail
•  Le formulaire E 111 ou E 112 pour les étrangers membres de la Communauté Européenne.

Si vous arrivez pendant les horaires de fermeture du service des admissions, merci de vous présenter à l’infirmerie 
pour valider votre admission.

L’admission

Les formalités d’admission

Si vous souhaitez que votre hospitalisation se fasse en toute confidentialité et revêt un caractère privé, vous  pouvez 
demander la non divulgation de votre présence dans l’établissement. Veuillez le signaler lors de la  réservation ou 
dès  l’accueil.

La non divulgation de présence

Après l’accueil administratif et votre installation, vous serez examiné par un médecin qui  prescrira votre  programme de 
rééducation, ainsi que les médicaments qui vous sont nécessaires. Si vous avez en votre possession des documents 
intéressant votre santé (radiographies, analyses,  ordonnances, etc.) profitez de cette visite pour les lui remettre.

L’accueil médical

Hospitalisation complète
Les admissions ont lieu préférentiellement :

• en semaine de 14h00 à 16h00 

Hospitalisation de jour
Les admissions ont lieu :
 • du lundi au vendredi de 9h00 à 11h00  

Le Groupe Ster Santé, 
c’est aussi… 
 
La Maison Sport & Santé Ster Emotion
Cette maison Sport et Santé située à Lamalou-les-Bains est labelisée par les Ministères en charge du sport et de la 
solidarité et de la Santé. Pour toute inscription  https://sterandmotion.fr/

La société d’appareillage d’ortho-prothèses du Centre Ster
Cette société conçoit des appareillages de qualité réalisés sur mesure pour chaque patient amputé tant du membre 
supérieur que du membre inférieur.

Une équipe de spécialistes intervient au plus tôt dans le séjour. A l’écoute du patient elle vous  accompagnera dans 
votre recherche de fonctionnalité, de confort et d’esthétique.

La Fondation Jean Ster
Créée en 2022, elle vient en aide aux enfants, adolescents en situation de handicap ainsi qu’aux familles ou 
professionnels. Fondation abritée par la Fondation Saint-Pierre.

Votre identification
 
L’identitovigilance permet de surveiller et prévenir les erreurs et risques liés à l’identification des patients.
A votre arrivée dans le service de soins, un professionnel placera un bracelet à votre poignet.
Pour votre sécurité, nos procédures sont rigoureuses, ne vous étonnez pas que l’on vous demande, à plusieurs 
reprises de vous identifier.
Votre participation active permet de prévenir tout risque d’erreur et ne peut que faciliter la qualité et la sécurité de vos 
soins. A tout moment de votre séjour, les professionnels doivent pouvoir s’assurer de votre identité. Veuillez conserver 
votre bracelet et signaler toute détérioration ou perte de ce dernier.

Formulaire de dons en ligne : 
Soutenez notre fondation (iraiser.eu)
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La chambre
 
L’attribution de votre chambre a été déterminée avant votre arrivée à partir des renseignements  contenus dans votre 
dossier de pré-admission. 
Nous ne pouvons vous garantir une chambre particulière le jour de l’entrée. Si vous en désirez une, à votre 
arrivée, vous pouvez vous inscrire sur une liste d’attente. La chambre particulière vous sera accordée en 
fonction des disponibilités des services de soins.
Des changements pourront être réalisés ultérieurement en fontion de l’évolution de votre état de santé, de vos souhaits 
ou des nécessités de service. 
Afin de faciliter le travail du personnel hôtelier lors de l’entretien des locaux, la chambre et la salle de 
bains doivent être rangées et le moins encombrées possible. Pour éviter tout risque de détérioration, ne rien 
afficher sur les murs et les portes des chambres. Toute panne ou défaut de matériel doit être signalé à l’hôtesse 
d’accueil.

Les effets personnels
Le linge et le nécessaire de toilette ne sont pas fournis par l’établissement. Le nettoyage de votre linge doit être 
effectué à l’extérieur de l’établissement ou à partir de la laverie présente dans l’établissement. Tee-shirts, pantalons 
style “survêtements” et tennis sont souhaitables pour les activités de  rééducation. Un maillot et un bonnet de 
bain sont obligatoires pour la balnéothérapie. Les serviettes et peignoirs ne sont pas fournis par l’établissement. 
 

L’établissement est conventionné avec les organismes d’assurance maladie et avec certaines  mutuelles.
Les frais inhérents à votre hospitalisation et aux soins nécessités par votre état sont réglés  directement 
à l’établissement par la Sécurité Sociale.

Restent à votre charge :
n  Le forfait journalier à régler à réception de la facture et éventuellement le ticket  modérateur. (À l’exception des 

victimes d’accident du travail ou d’une maladie professionnelle, et dont l’hospitalisation est en lien avec cette 
reconnaissance, des pensionnés militaires, des bénéficiaires de CMU complémentaire ou de l’aide médical d’état, 
des victimes d’un acte de terrorisme bénéficiant d’une prise en charge intégrale pour les soins en rapport avec cet 
événement ainsi que les assurés bénéficiaires du régime Alsace – Moselle).

n Les suppléments que vous aurez demandés : chambre particulière, télévision, téléphone...

Il vous appartient de faire les demandes auprès de votre mutuelle afin que celle-ci nous adresse une attestation 
de prise en charge.

Votre organisme de sécurité sociale peut imposer le tarif de l’établissement le plus proche de  votre domicile.  
Dans ce cas, même si vous êtes pris en charge à 100%, la différence sera à votre charge.

Les frais d’hospitalisation

Si votre dossier est incomplet, nous comptons sur vous pour faire le nécessaire rapidement.

Les visites sont autorisées, en dehors des heures de soins, de 14 heures à 20 heures. Des salons, jardins et /ou 
des espaces extérieurs sont mis à la disposition des familles et des visiteurs. Vos proches peuvent être reçus par un 
médecin sur demande auprès du secrétariat médical. Les visiteurs ne doivent pas troubler le repos des malades,  
ni gêner le fonctionnement des services. Les locaux de rééducation et de soins sont strictement réservés aux 
patients et exclusivement pendant les heures de traitement. Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 
l’exclusion du visiteur et l’interdiction de visite pourront être décidées par la direction. Un lit accompagnant, sous 
réserve de disponibilité dans le service, et des repas accompagnants peuvent être demandés.

Pour tout rendez-vous, adressez-vous au secrétariat  médical.

L’accueil et l’accompagnement de l’entourage Votre séjour

Gestion du traitement personnel
A votre arrivée dans le service, pour des raisons de sécurité, vos traitements personnels sont retirés. Ils sont :
n Remis à la personne de votre choix,
n En cas d’impossibilité, scellés puis conservés dans un espace réservé, sécurisé et identifié à cet effet.
Le prescripteur réévalue systématiquement votre traitement dès votre entrée. Il actualise ses prescriptions tout au 
long de votre séjour.
Le prescripteur doit prescrire des médicaments inscrits dans le livret thérapeutique de l’établissement. La prescription 
de médicaments non référencés au livret thérapeutique doit rester exceptionnelle et ne peut être réalisé que pour 
répondre à des besoins non couverts par les médicaments en stock.
Lorsque la prescription d’un médicament non référencé est maintenue, les procédures adoptées par l’établissement 
prévoient la possibilité d’utiliser vos médicaments personnels pour des traitements de très courte durée ou 
pour permettre à la pharmacie de l’établissement de s’approvisionner. Vos médicaments sont utilisés avec votre 
consentement, selon les mêmes règles d’utilisation que les médicaments fournis par l’établissement.
Votre traitement personnel peut être descellé également, avec votre consentement, dans le cadre d’une conciliation 
médicamenteuse.
À votre sortie, vos traitements personnels vous seront restitués.
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Les repas 
 
Horaires :

•  Petit-déjeuner (servi en chambre) :     7h30
•  Déjeuner :                                         12h00
•  Dîner :                                                 18h30 en chambre
                                                              19h00 aux restaurants

Les repas sont servis de manière traditionnelle aux restaurants ou conditionnés en plateaux-repas et servis en 
chambre si l’état de santé le nécessite.
Nous vous remercions pour des raisons d’organisation et de bienséance de respecter les horaires des repas. 
Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, toute  préparation extérieure n’est pas tolérée dans l’établissement.

Les prestations annexes
n Le téléphone
Toutes les chambres sont équipées de téléphone. Vous pouvez recevoir vos appels directement dans votre 
 chambre. Pour ouvrir votre ligne personnelle adressez-vous à l’accueil, une avance de 10€ vous sera demandée.  
A votre départ, les sommes non consommées vous seront restituées.
Nous vous rappelons que les téléphones portables sont strictement interdits dans les lieux de soins et de 
 rééducation ainsi que dans les restaurants.

 
n La télévision
Un service de location de téléviseurs est à votre disposition à l’accueil (chaînes françaises). 
Tarif de location : 3€ par jour (15 jours consécutifs minimum)
Caution de la télécommande : 40€ 
Afin de respecter la tranquilité de chacun, le port du casque audio est nécessaire dans les chambres doubles 
équipées de deux téléviseurs. Des casques sont proposés à la vente à l’accueil (à Lamalou-les-Bains).
Les télévisions personnelles sont interdites.

 
n Accès internet
Un accès gratuit à Internet est possible via un réseau WiFi. Les modalités de connexion sont disponibles à l’accueil.

n La laverie
Une laverie est à votre disposition dont les modalités tarifaires sont affichées au niveau de leur emplacement et à 
l’accueil.
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Les autres services
Sont également à votre disposition :
•  des salons de détente disposant de la télévision ;
• des jardins et/ou espaces extérieurs accessibles ;
•  une bibliothèque et des jeux de société  

(pour tout  emprunt, adressez-vous à l’accueil) ;
•  une ”boutique” située à l’accueil ; 

proposant des  produits de première nécessité;
•  des distributeurs de boissons.

Le courrier
Il vous sera remis par l’hôtesse d’accueil au cours de la journée. Un vaguemestre est habilité à encaisser vos 
mandats et à réceptionner vos recommandés. Le courrier en partance doit être déposé affranchi à l’accueil.

Transports et déplacements
L’établissement de Lamalou-les-Bains dispose d’arrêts-bus. Une rotation entre Rosiers et Capus est organisée 
afin de limiter tout risque de transport sur la voie  publique. Les  déplacements en dehors de ce système de navette-
bus restent une décision personnelle qui incombe à chaque patient. 

Aucun trajet n’est assuré entre 11h55 et 13h50. 
Les horaires exacts sont affichés à l’entrée de chaque pavillon.

Le culte
Les patients peuvent demander la visite d’un Ministre du Culte de leur choix. Une liste des différents cultes est à leur 
disposition à l’accueil.

Prestations extérieures * :
• Coiffeur
• Pédicure 
* Les coordonnées sont disponibles à l’accueil.

Ce règlement intérieur « Patient-Visiteur » est élaboré dans l’observation des textes de lois et doit être respecté par 
tous, sans exception. L’admission dans l’établissement est conditionnée par l’acceptation du présent règlement 
intérieur. Il a pour but de garantir à la fois la considération et la sécurité de  chacun.Tout manquement au présent 
règlement intérieur (notamment lorsque sont causés des «  désordres  persistants ») comme toute absence non 
justifiée et répétitive aux soins (considérée comme un  désengagement dans le projet thérapeutique) pourra 
entrainer avec accord du médecin, la décision de sortie administrative.

n  Engagement dans le projet thérapeutique : Votre hospitalisation est conditionnée par votre 
 engagement dans le projet thérapeutique qui sera défini avec votre médecin référent et l’équipe  pluridisciplinaire. 
n  Médicaments : Le médecin réévalue systématiquement votre traitement dès votre entrée. Il actualise ses 

prescriptions tout au long de votre séjour. Il doit prescrire des médicaments inscrits dans le livret  thérapeutique 
de l’établissement. L’utilisation des médicaments autres que ceux délivrés par l’établissement est interdite. 
A votre arrivée dans le service, pour des raisons de sécurité, vos traitements personnels sont retirés. Ils sont :
• Soit remis à la personne de votre choix,
• ou, en cas d’impossibilité, conservés dans un espace réservé, sécurisé et identifié à cet effet.
Lorsque la prescription d’un médicament non référencé est maintenue, les procédures adoptées prévoient la 
possibilité d’utiliser vos médicaments personnels pour des traitements de très courte durée ou pour permettre à 
la pharmacie des cliniques du Dr STER de s’approvisionner. Vos médicaments sont utilisés selon les mêmes règles 
d’utilisation que les médicaments fournis par la Clinique.
A votre sortie, vos traitements personnels vous seront restitués.
Le traitement médicamenteux délivré vous appartient. Il convient d’être vigilant à l’égard de ce dernier et de le mettre 
en sécurité lorsque vous vous absentez de votre chambre. 

n  Assiduité aux soins : Vous devez respecter votre programme de soins et de rééducation. Toute 
absence doit être justifiée préalablement auprès de votre médecin référent. Vos absences sont consignées dans  
votre dossier patient.
n  Tenue, comportement et respect : Une tenue vestimentaire correcte et une  hygiène  corporelle en 

adéquation avec les règles de vie en collectivité sont demandées. Le règlement intérieur de la balnéothérapie doit 
être respecté (port de bijoux et de maquillage interdit, bonnet et maillot de bain type piscine sont obligatoires (pas 
de short, ni de jupette...)). Une attitude  respectueuse et  courtoise à l’égard du personnel, des autres patients et 
des visiteurs est exigée.  L’établissement se réserve le droit de  signaler tout acte de violence portant atteinte aux 
personnes ou aux biens aux autorités  compétentes. Les téléphones portables sont strictement interdits dans les lieux 
de soins ainsi que dans les restaurants.
n  Alcool / Produits illicites : L’introduction de drogues, de médicaments ou de boissons alcoolisées est 

strictement interdite dans l’établissement. 

n  Bruit : Les visiteurs et les patients sont tenus d’observer le silence dans les couloirs et sont priés d’éviter tout 
bruit pouvant perturber le calme et le repos des patients. Les réunions dans les chambres ne sont pas autorisées. 
Des salons sont à votre disposition. Il vous est demandé de respecter le sommeil des autres patients. En ce sens, le 
volume de la télévision doit être réduit à partir de 21h00.

Le règlement intérieur « Patient - Visiteur »
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n  Dégradations : Pour éviter tout risque de détérioration, ne rien afficher sur les murs et les portes des chambres. 
Les hospitalisés veillent à respecter le bon état des locaux et les objets qui sont à leur disposition. En cas de 
dégradation causée par un patient ou un accompagnant, la direction se réserve le droit de réclamer les frais de remise 
en état ou de remplacement. Des dégradations sciemment commises pourront, sans préjudice de l’indemnisation des 
dégâts causés, entrainer la sortie administrative du patient.

n  Hygiène : L’établissement met à la disposition des patients des locaux propres et entretenus qu’ils  doivent 
respecter. Tout détritus doit être déposé dans une poubelle. Il est interdit de jeter quoi que ce soit par les  fenêtres. 
Les animaux ne sont pas admis dans l’établissement. La glace des machines à glaçon est réservée aux soins et ne 
peut être utilisée, pour des raisons d’hygiène, pour un usage alimentaire.

n  Sécurité / Interdiction de fumer : Il est strictement interdit de fumer et de vapoter dans 
 l’établissement. Pour des raisons de sécurité, l’utilisation de télévision personnelle et de tout autre appareil 
 électrique (bouilloire, cafetière, micro onde...) ou à gaz ainsi que l’utilisation de bougie ou d’encens sont interdites. 
Il est également interdit de stocker des objets sur le rebord des fenêtres (pot de fleurs, boissons…). Nous vous 
demandons également de respecter les heures de fermeture des portes automatiques.

n  Argent / Objets de valeur : Les objets de valeur sont à proscrire. En application du décret n°93-550 du 
27 mars 1993, il est conseillé de déposer lors de l’admission l’argent dans le coffre-fort central de l’établissement. 
Les dépôts et retraits peuvent s’effectuer du Lundi au Vendredi de 14h00 à 17h30. Des coffres forts individuels sont 
disponibles dans toutes les chambres. Des câbles anti-vol pour ordinateurs portables sont proposés à la vente à 
l’accueil ainsi que des cadenas. L’établissement ne pourra être tenu responsable en cas de perte ou de vol de tout 
objet de valeur ou personnel. Il en est de même pour la disparition d’objets (lunettes, prothèses dentaires, auditives 
…) qui sont sous la responsabilité des patients. 

n  Stationnement : Le stationnement est interdit devant les zones d’accès des pompiers et toute entrée de 
l’établissement. Les espaces réservés aux handicapés doivent être respectés.

n  Visites : Les visites sont autorisées tous les jours, en dehors des heures de soins, de 14 heures à  
20 heures. Les visiteurs ne doivent pas troubler le repos des malades, ni gêner le fonctionnement des services.   
Les locaux de rééducation et de soins sont strictement réservés aux patients et exclusivement pendant les heures de 
traitement. Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, l’exclusion du visiteur et l’interdiction de visite pourront 
être décidées par la Direction.

n  Autorisation de sortie ou permission : Les patients peuvent, compte tenu de la longueur de 
leur séjour et de leur état de santé, bénéficier à titre exceptionnel de permissions de sorties à but  thérapeutique. 
Ces permissions sont accordées sur avis favorable du médecin. Toute sortie réalisée sans accord ou hors des 
délais accordés entrainera la sortie administrative du patient. 

n  Photos : Dans le cadre de la protection du droit à l’image, il est strictement interdit de prendre en photo ou de 
filmer les patients ou le personnel dans l’enceinte de l’établissement, quel que soit l’appareil utilisé. Toute diffusion 
sur les réseaux sociaux est interdite.

n  Masques chirurgicaux : En contexte épidémique, le port du masque chirurgical est obligatoire. Cette 
obligation sera spécifiée pas des affichages au sein de l’établissement.

L’équipe pluridisciplinaire
Elle est composée de médecins spécialistes et de médecins généralistes aux compétences  complémentaires.  
Ils vous suivront tout au long de votre séjour et prescriront les soins nécessaires à votre rétablissement.
n  Docteur N. FRASSON : Médecin coordonnateur. 
n  Docteur L. GAFFINO : Médecin coordonnateur.  
Lamalou-les-Bains
n  Docteur I. ALMERAS : Médecin spécialiste en Médecine Physique et Réadaptation.
n  Docteur S. AUDEMAR : Médecin spécialiste en rhumatologie.
n  Docteur K. GHARBI CHARPENTIER : Médecin généraliste.
n  Docteur AC. DELLAVALLE : Médecin généraliste.
n Docteur A. DO KHAC : Médecin spécialiste en Médecine Physique et Réadaptation.
n Docteur B. BIWATA MANKONDO : Médecin associé.
Saint-Clément-de-Rivière
n Docteur F. FEUVRIER : Chef de service, spécialiste en Médecine Physique et Réadaptation. 
n Docteur J. HURTIER : Médecin spécialiste en Médecine Physique et Réadaptation.
n  Docteur V. CASAMENTI : Médecin spécialiste en Médecine Physique et Réadaptation. 

L’équipe médicale

n  Des cadres infirmiers : E. TARDIEU, X. CHARTIER,  L. SANCHEZ, O. BOTELLA.
n Des cadres rééducateurs : E. GINTRAND,  L. INGLESE, M. VALANGE.
n  Un psychologue : S. OLIVIER.

Les cadres de santé 

Les services médicaux techniques 
   Une pharmacie à usage interne ainsi qu’une équipe pharmaceutique composée de docteurs en pharmacie et de 
préparateurs sont présentes sur chaque site pour sécuriser votre prise en charge médicamenteuse tout au long 
de votre séjour.
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n  Les kinésithérapeutes prennent en charge votre rééducation. L’un d’eux suit votre dossier et votre traitement,  
il répond à vos questions et s’attache à rendre votre séjour le plus efficace possible.
n  Les ergothérapeutes vous réapprennent, si cela est nécessaire, les activités de la vie de tous les jours. Vous 

enseignent à éviter certains mouvements nocifs et se préoccupent avec vous des problèmes qui pourraient se 
poser lors de votre retour au domicile.
n  Les APA, Professionnels en Activités Physiques Adaptées, participent au développement de votre 

 condition physique, au réentrainement à l’effort et à votre renforcement musculaire.
n  Les infirmiers sont affectés à des secteurs déterminés, ils assurent les soins, la distribution des médicaments, 

la surveillance quotidienne nécessitée par votre état et sont à votre écoute. N’hésitez pas à leur signaler tout 
incident.
n  Les aides-soignants sont chargés de vous aider dans toutes vos activités, au lit, à la chambre, pour la 

toilette, pour l’habillage et les repas si nécessaire, etc.
n  L’assistant(e) social(e), peut vous aider dans vos démarches administratives comme pour préparer votre 

retour au domicile. Si vous souhaitez un rendez-vous adressez-vous au secrétariat  médical.
n  Une puéricultrice, C’est une infirmière spécialisée dans la prise en charge des enfants. Elle accueille les enfants 

à leur arrivée, assure la surveillance quotidienne et les soins nécessités par leur état de santé ainsi que le suivi et 
l’administration des traitements médicamenteux. Elle informe, rassure l’enfant en répondant à ses besoins et ses 
questions et assure un soutien à la parentalité.
n  Une éducatrice de jeune enfant (E.J.E) : l’E.J.E accompagne l’enfant lors des différents soins et rééducation. 

Elle propose également des temps d’activités d’éveil et de loisirs en dehors des temps de prise en charge 
thérapeutique.
n  Les étudiants et stagiaires : l’établissement se postionne au cœur des réseaux de formation et représente un 

lieu d’enseignement pour les étudiants en médecine, les élèves masseurs-kinésithérapeutes, aides-soignant(e)s, 
infirmier(e)s… Sous le contrôle de professionnels confirmés, ce sont ainsi plus de 200 étudiants et/ou stagiaires 
qui viennent chaque année participer à votre prise en charge afin de perfectionner leurs techniques et apprendre 
les spécificités des prises en charges pratiquées au sein de notre établissement. Dans le cadre de votre séjour, 
vous êtes en droit de refuser que ces derniers participent à votre prise en charge. Dans ce cas nous vous 
remercions de bien vouloir le signaler à votre médecin référent dès votre admission. 

Les professionnels de santé

Les services administratifs - logistiques
  n  Les secrétaires administratives peuvent vous aider à régler les formalités administratives de votre séjour 

et gérer les relations auprès de votre organisme d’assurance maladie et de votre mutuelle..
  n  Les secrétaires médicales organisent votre dossier, gèrent vos rendez-vous médicaux et sont à votre 

 disposition pour tout renseignement.
 n   Les responsables hôteliers sont chargés de veiller à votre confort et sont à votre disposition pour toutes 

questions liées à l’hôtellerie.
 n   L’équipe hôtelière /  L’équipe logistique / L’équipe restauration 

Pour identifier le personnel soignant du groupe Ster 

Médecin ou personnel. 
Administratif

Aide-Soignant(e)

Kinésithérapeute, 
Ergothérapeute 

et Professionnel en activité 
physique adaptée

Agent thermal Agent de Service Hospitalier

Infirmier(e)

1918 Lamalou-les-Bains et Saint-Clément-de-RivièreGroupe Ster Santé



Qualité et sécurité des soins
Nos établissements s’inscrivent dans une  démarche  d’amélioration continue de la qualité et de la sécurité.
L’objectif de cette démarche est d’assurer aux patients des conditions optimales de sécurité et la qualité des soins 
qu’ils sont en droit d’attendre. La satisfaction des patients est régulièrement analysée au travers des questionnaires 
de satisfaction et des mesures d’amélioration sont prises dans les domaines qui les nécessitent.
En 2016, les cliniques du Dr STER ont été certifiées V2014 au plus haut niveau sans recommandation,  
ni réserve par la Haute Autorité en Santé (HAS).
Vous pouvez consulter les résultats de la certification ainsi que le rapport complet par le biais du site internet :  
dédié de la HAS, qualiscope sur www.has-sante.fr 

Politique de lutte contre les infections nosocomiales - associés aux soins.
Conférence Médicale d’Etablissement (CME) - Equipe Opérationnelle d’Hygiène (EOH)
Nos établissements sont très attentifs à la prévention des infections et à l’hygiène. Pour cela, la CME contribue à 
l’élaboration de la politique d’amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins, notamment en ce qui 
concerne la gestion globale et coordonnée des risques visant à lutter contre les infections nosocomiale/associées 
aux soins.
Pour l’assister dans cette mission, la CME dispose d’une Equipe Opérationnelle d’Hygiène (EOH), équipe 
 pluridisciplinaire composée d’experts dans la gestion du risque infectieux.
En lien avec le coordonnateur de la gestion des risques associés aux soins, elle a pour missions d’organiser :
•  la mise en place et la diffusion des mesures réglementaires et des recommandations de bonnes pratiques en 

matière d’hygiène et de lutte contre les infections associées aux soins.
•  des actions de prévention, de formation et de surveillance du risque infectieux y compris nosocomial.
Des flacons de solutions hydroalcooliques sont installés dans l’établissement et à l’entrée de votre chambre. Sauf 
contre-indication, il est recommandé pour vous et vos proches d’effectuer une hygiène des mains au minimum en 
entrant et en sortant de la chambre, après avoir touché des objets relais (bouton d’ascenseur, poignée…), être allé 
aux WC…

Etablissements durables et responsables 
En cohérence avec ses valeurs fondatrices que sont l’Excellence, l’Ethique, l’Innovation et l’Indépendance, le Groupe 
Ster Santé a fait le choix de mettre en place une politique vertueuse de responsabilité sociale et sociétale (RSE) et 
d’intégrer dans cette démarche et dans ses choix stratégiques l’ensemble des acteurs. Toutes les décisions de nos 
établissements prennent en compte les différentes dimensions pour l’établissement, les patients, les professionnels, 
les Droits de l’Homme, le territoire et les partenariats éthique et responsables, l’environnement.

L’engagement qualité Indicateurs de Qualité et de Sécurité des Soins (IQSS)
Les indicateurs de qualité et de sécurité des soins (IQSS) sont des outils qui mesurent l’état de santé d’un patient, 
une pratique professionnelle ou la survenue d’un évènement afin d’évaluer de manière fiable la qualité des soins et 
la sécurité des patients. Ils sont recueillis chaque année.

Satisfaction et expérience des patients (données 2021-2022)
La mesure de la satisfaction et de l’expérience des patients est effectuée via des questionnaires remplis 
par les patients après leur séjour. Le questionnaire est adapté au type de séjour et concerne différentes 
étapes du parcours de soin.

Coordination des prises en charge (recueil 2022)
La coordination des prises en charge désigne la coordination entre les différents acteurs tout au long de la prise en 
charge du patient. Sa qualité est essentielle pour assurer la continuité, la sécurité et l’efficacité des soins.

À Lamalou-les-Bains

Qualité de la lettre de liaison

À Saint-Clément-de-Rivière

Cet indicateur mesure la qualité de la lettre de liaison, remise au 
patient à la sortie et adressée au médecin traitant. Elle est un 
élément clé pour assurer une bonne coordination hôpital/ville.
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Contrat d’engagement contre la douleur

vous avez peur d’avoir mal...  

Prévenir, traiter ou soulager votre douleur c’est possible
L’équipe pluridisciplinaire s’engage à prendre en charge votre douleur en vous aidant à ne plus avoir mal ou à 
avoir moins mal.

Pour cela, nous nous engageons à :

n Répondre à vos questions

n Expliquer les soins que nous allons vous faire et leur déroulement

n  Évaluer votre douleur  
Tout le monde ne réagit pas de la même manière devant la douleur. Il est possible d’en mesurer l’intensité. Pour 
nous aider à mieux adapter votre traitement, vous pouvez nous indiquer « combien » vous avez mal en notant 
votre douleur de 0 à 10 ou en vous aidant d’une réglette d’évaluation.

n  Prévenir les douleurs provoquées par certains soins ou examens (piqûres, pansements, pose de sonde ou 
de perfusion, mobilisations, … ).

n  Traiter ou soulager les douleurs aiguës comme chroniques en utilisant le ou les moyens les mieux adaptés.  
Les antalgiques sont des médicaments qui soulagent la douleur. Il en existe de différentes puissances.  
La morphine est l’un des plus puissants. Mais certaines douleurs, même sévères, nécessitent un autre traitement.  
D’autres méthodes non médicamenteuses sont efficaces et peuvent vous être proposées comme par exemple, 
la relaxation, les massages, le soutien psychologique, la physiothérapie.

Droits des patients

Prise en charge clinique (recueil 2022)
La prise en charge clinique désigne l’ensemble des soins apportés à un patient. 

Projet de soins, projet de vie
Cet indicateur mesure la qualité du 
projet qui vise à optimiser l’autonomie du 
patient et sa réinsertion familiale, sociale 
et professionnelle.

Consommation de solutions 
hydroalcooliques
Cet indicateur mesure la consommation 
de solutions hydroalcooliques, un 
marqueur indirect des bonnes pratiques 
d’hygiène des mains. Celles-ci diminuent 
les infections associées aux soins. 

Autres Indicateurs
Alimentation du DMP pour les patients disposant d’un 
DMP lors de leur admission
Cet indicateur vise à s’assurer que l’établissement est en 
capacité d’échanger et de partager l’information avec les 
autres établissements de santé et la ville via les services 
socles.

Usage d’un service de messagerie sécurisée intégré à 
l’espace de confiance Messagerie Sécurisée de Santé
CCet indicateur vise à s’assurer que l’établissement met 
en œuvre une démarche de communication sécurisé des 
documents vers l’extérieur.

Évaluation et prise en charge 
de la douleur
Cet indicateur mesure l’évaluation et la 
prise en charge de la douleur des patients 
par l’équipe soignante. 

À Saint-Clément-de-Rivière

À Saint-Clément-de-Rivière

À Lamalou-les-Bains

À Lamalou-les-Bains

indicateur en cours de mise en œuvre

indicateur en cours de mise en œuvre
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Pour prendre en charge la douleur des patients, nos établissements ont  développé 
une politique de prise en charge qui s’articule autour de 4 grands axes :

n  Informer
Une information individualisée est réalisée de façon régulière par les professionnels compétents auprès des 
 patients.

n    Organiser
Un Comité de Lutte contre la Douleur (CLUD) coordonne les actions en matière de lutte et de prévention contre 
la douleur afin d’assurer :
 • L’amélioration de la prise en charge de la douleur ;
 • L’uniformisation des pratiques dans les différents services ;
 • La définition d’actions d’information et de formation de l’ensemble des professionnels de l’établissement ;
 •  L’évaluation périodique des procédures de prise en charge de la douleur, dont les résultats sont utilisés pour 

l’élaboration des programmes ultérieurs d’actions.

n   Adapter
Ce comité formalise, chaque année, un programme de prise en charge de la douleur qui est adapté à chaque 
patient hospitalisé. Il résulte d’une approche globale centrée sur les besoins de la personne.

n   Évaluer
Des outils d’évaluation existent afin de mesurer la qualité de notre prise en charge.

Les établissements du Groupe Ster Santé sont conventionnées avec plusieurs associations de patients dont l’ABF 
(Association des Brûlés de France), ADEPA (Association de Défense et d’Etude des Personnes Amputées), l’ANDAR 
(Association Nationale de Défense contre la Polyarthrite Rhumatoïde). Vous pouvez obtenir leurs coordonnées par 
simple demande à l’accueil et connaître les jours de permanence auprès de votre secrétariat médical. Ces associations 
sont à votre disposition et à celle de votre entourage pour vous apporter écoute, aide et conseils. 

Associations de patients

Principes généraux 
 1.  Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui la prendra en charge, dans la limite des  possibilités 

de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible à tous,en particulier aux personnes 
 démunies et, en cas d’urgence, aux personnes sans couverture sociale. Il est adapté aux personnes  handicapées. 

 2.  Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des traitements et des soins. Ils sont attentifs 
au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun une vie digne, avec une attention 
particulière à la fin de vie. 

 3.  L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée participe aux choix 
 thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une personne de confiance qu’elle choisit  librement. 

 4.  Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du patient. Celui-ci a le droit de 
refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits quant à sa fin de vie dans des directives 
anticipées. Une note d’information détaillée et le formulaire arrêté par le Ministère sont à votre disposition auprès du 
secrétariat médical

 5.  Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une recherche  biomédicale, 
pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps humain et pour les actes de dépistage. 

 6.  Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée, notamment, sur 
les  bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné par écrit. Son refus n’aura pas de 
conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra. 

 7.   La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment l’établissement après 
avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose. 

 8.  La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. Son intimité est préservée 
ainsi que sa tranquillité. 

 9.  Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des informations  personnelles, 
administratives, médicales et sociales qui la concernent. 

 10.  La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux informations de santé  
la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas de décès bénéficient de ce même droit. 

 11.   La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle a reçus. Dans 
 chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge 
veille,  notamment, au respect des droits des usagers. Toute personne dispose du droit d’être entendue par 
un  responsable de  l’établissement pour exprimer ses griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle 
 estimerait avoir subis, dans le cadre d’une procédure de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux. 

Charte de la personne hospitalisée
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Principes généraux 
1. L’admission à l’hôpital d’un enfant ne doit être réalisée que si les soins nécessités par sa maladie ne peuvent     
 être prodigués à la maison, en consultation externe ou en hôpital de jour.
2. Un enfant hospitalisé a le droit d’avoir ses parents ou leur substitut auprès de lui jour et nuit, quel que soit son    
 âge ou son état.
3. On encouragera les parents à rester auprès de leur enfant et on leur offrira pour cela toutes les facilités  
 matérielles, sans que cela n’entraîne un supplément financier ou une perte de salaire. On informera les parents    
 sur les règles de vie et les modes de faire propres au service afin qu’ils participent activement aux soins de  
 leur enfant.
4. Les enfants et leurs parents ont le droit de recevoir une information sur la maladie et les soins, adaptée à leur  
 âge et leur compréhension, afin de participer aux décisions les concernant.
5. On évitera tout examen ou traitement qui n’est pas indispensable. On essaiera de réduire au minimum les  
 agressions physiques ou émotionnelles et la douleur.
6. Les enfants ne doivent pas être admis dans des services adultes. Ils doivent être réunis par groupes d’âge  
 pour bénéficier de jeux, loisirs, activités éducatives adaptés à leur âge, en toute sécurité. 
 Leurs visiteurs doivent être acceptés sans limite d’âge.
7. L’hôpital doit fournir aux enfants un environnement correspondant à leurs besoins physiques, affectifs et  
 éducatifs, tant sur le plan de l’équipement que du personnel et de la sécurité.
8. L’équipe soignante doit être formée à répondre aux besoins psychologiques et émotionnels des enfants et 
 de leur famille.
9. L’équipe soignante doit être organisée de façon à assurer une continuité dans les soins donnés  
 à chaque enfant.
10. L’intimité de chaque enfant doit être respectée. Il doit être traité avec tact et compréhension en toute circonstance. 
 par un  responsable de  l’établissement pour exprimer ses griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle  
  estimerait avoir subis, dans le cadre d’une procédure de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux. 

La charte européenne des droits de l’enfant hospitalisé

Le recueil du consentement
Tout professionnel de santé a l’obligation d’informer le patient « sur les différentes investigations, traitements ou actions 
de prévention qui sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs conséquences, les risques fréquents ou graves 
normalement prévisibles qu’ils comportent ainsi que sur les autres solutions possibles et sur les conséquences en cas de 
refus » (article L. 1111-2 du Code de la santé publique) afin d’obtenir de lui un consentement « libre et éclairé » à l’acte 
médical (article L. 1111-4 du Code de la santé publique). Vous pouvez être informé(e) sur votre état de santé dès que vous 
le souhaitez.

(cf. article L. 1111-6 du code de la santé publique) 
Pendant votre séjour, vous pouvez désigner, une personne de votre entourage en qui vous avez  toute  confiance, pour vous  accompagner 
tout au long des soins et des décisions à prendre. Cette personne, que  l’établissement considèrera comme votre « personne de 
confiance », sera consultée dans le cas où vous ne seriez pas en mesure d’exprimer votre volonté ou de recevoir l’information  nécessaire 
à cette fin. Elle pourra en outre, si vous le souhaitez, assister aux entretiens médicaux afin de participer aux prises de décision vous 
 concernant. Sachez que vous pouvez annuler votre désignation ou en modifier les termes à tout moment.
Cette désigation doit être réalisée par écrit et cosignée par la personne désignée.

La personne de confiance

(cf. article L. 1111-11 du code de la santé publique) 
Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle serait un jour hors d’état d’exprimer sa volonté. 
Ces directives anticipées expriment la volonté de la personne relative à sa fin de vie en ce qui concerne les conditions de la 
poursuite, de la limitation, de l’arrêt ou du refus de traitement ou d’acte médicaux. 
À tout moment et par tout moyen, elles sont révisables et révocables. Elles peuvent être rédigées conformément à un modèle dont 
le contenu est fixé par décret. Les directives anticipées s’imposent au médecin pour toute décision d’investigation, d’intervention 
ou de traitement, sauf en cas d’urgence vitale pendant le temps nécessaire à une évaluation complète de la situation et lorsque 
les directives anticipées apparaissent manifestement inappropriées et non conformes à la situation médicale.
Si vous souhaitez que vos directives soient prises en compte, sachez les rendre accessibles au médecin qui vous prendra en 
charge au sein de l’établissement : confiez-les lui ou signaler leur existence et indiquer les coordonnées de la personne à laquelle 
vous les avez confiées. Une note d’information détaillée et le formulaire arrêté par le Ministère sont à votre disposition auprès du 
secrétariat médical.

Les directives anticipées 

(cf. article L1111-7 et R1111-2 à R1111-9 du CSP) 
Un dossier médical est établi dès votre entrée dans la clinique. Il contient l’ensemble des renseignements  médicaux et  administratifs 
nécessaires au bon déroulement de votre séjour.
Dans un souci d’efficacité, ce dossier est informatisé. Il vous est possible d’accéder aux informations  contenues dans ce dossier 
en faisant la demande auprès du  service de traitement des dossiers médicaux. Conformément au Règlement UE 2016/679 et à la 
Directive UE 2016/680 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016, à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et à la loi 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, aux 
articles L1110-4, R1110-1 à 3,  L1111-8, R6113-1 et R6113-7 du CSP, nous tenons à vous informer que :  

•  les données de santé à caractère personnel vous concernant sont recueillies et traitées au sein du système  d’information de l’établis-
sement dans le strict respect des textes référencés ci-dessus.

•  certaines de ces données font l’objet d’un traitement automatisé dans les conditions fixées par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée.
•  ces données sont transmises au médecin dans l’établissement et sont  protégées par le secret médical.
•  vous pouvez exercer votre droit d’accès et de rectification auprès auprès de la Direction de l’information Médicale (via le secrétariat médical).
•  vous avez le droit de vous opposer pour des raisons légitimes au recueil et au traitement de données nominatives vous concernant.

Les dossiers médicaux sont conservés conformément à la réglementation en vigueur.
A l’issue de votre séjour, vous pourrez demander une copie de votre dossier directement auprès du service de traitement de 
dossiers médicaux par simple courrier.

Dossier Médical Informatisé
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Nous avons pour seule ambition de vous assurer une prise en charge de qualité, en toute sécurité, pour mieux vous 
satisfaire.
Toutefois durant votre séjour, il pourrait arriver que vous estimiez que votre prise en charge ne se passe pas dans les 
meilleures conditions. 
Si malheureusement cela était le cas, vous avez la possibilité, comme le prévoir l’article R. 1112-91 du Code de la Santé 
Publique (CSP), d’exprimer directement votre mécontentement auprès du Cadre de santé ou du Médecin référent de l’unité 
qui vous prend en soins.
Par ailleurs, une personne chargée des relations avec les Usagers est présente dans l’établissement. Elle est à votre 
disposition et peut vous recevoir sur rendez-vous en demandant à l’accueil à rencontrer Mme Pascual à Lamalou-les-Bains 
et Mme Inglese à Saint-Clément-de-Rivière.
En cas d’impossibilité ou si les explications reçues ne vous satisfont pas, vous avez également la possibilité d’écrire à 
Madame Ster, Directrice Générale au 9 avenue Jean STER, 34240 Lamalou-les-Bains, ou de voir votre plainte ou réclama-
tion consignée par écrit par le service qualifié (Dans cette seconde hypothèse, une copie du document vous est délivrée 
sans délai).
Comme le prévoit l’article R. 1112-92 du CSP, toutes les plaintes écrites sont transmises à la direction. 
Vous recevrez rapidement une réponse. Il se peut que cette réponse ne soit pas définitive, l’examen de votre plainte 
nécessitant de recueillir des informations auprès de l’unité de soins concernée. Cependant, dès cette première réponse, 
la Direction vous avisera de la possibilité qui vous est offerte de demander à avoir un entretien avec un médiateur et  
si vous le souhaitez, de vous faire accompagner d’un représentant des usagers membre de la CDU. Selon les  circonstances, 
elle pourra également, procéder elle-même à sa saisine. Si vous êtes encore hospitalisé au moment de la plainte, toutes les 
mesures seront prises pour que vous puissiez vous entretenir avec le médiateur avant votre départ. Le médiateur pourra 
également rencontrer vos proches s’il l’estime utile ou à leur demande.
Conformément à l’article Art. R. 1112-94 du CSP, le médiateur vous adressera dans les huit jours suivant votre rencontre, 
le compte rendu d’entretien accompagné de votre plainte et/ou réclamation, qu’il adressera également au président ainsi 
qu’aux membres de la Commission Des Usagers (CDU). 
Là encore, si des éléments concernant votre santé doivent figurer dans le compte rendu parce qu’ils sont utiles pour 
examiner votre plainte et/ou réclamation, il vous sera demandé de donner votre accord écrit pour que l’ensemble des 
membres de la CDU puissent prendre connaissance de ces éléments. Les membres de cette commission sont, bien sûr, 
tenus au secret professionnel. 
Dans le cas où l’entretien que vous aurez eu avec le ou les médiateurs vous ait apporté satisfaction : la commission décidera 
alors du classement de votre plainte. Si ce n’est pas le cas, au vu du compte rendu et après avoir, si elle le juge utile, 
demandé à vous rencontrer, la CDU proposera des recommandations à la direction pour résoudre le litige ou vous indiquera 
les voies de recours dont vous disposez. 
La direction vous fera part de sa décision accompagnée de l’avis de la CDU. Ce courrier sera également transmis aux 
membres de la CDU dans les 8 jours suivant la réunion de la direction.

À qui vous adresser pour toute réclamation pendant ou après 
votre séjour

Président 
M. M. KRUGLER
Vice-Présidente 
Mme G. STER
Médiateurs titulaires  
M. le Dr N. FRASSON 
M. M. KRUGLER
Médiateurs suppléants  
Mr le Dr F. FEUVRIER 
Mme S. TERTRAIS
Représentant de la CME 
M. le Dr N. FRASSON

Représentants du personnel 
para-médical 
Mme E. TARDIEU 
Mme L. SANCHEZ
M. X. CHARTIER (suppléant)
Représentant du personnel 
de Rééducation 
Mme L. INGLESE
Service Qualité, prévention risques 
Mme C.COCHE
Représentants des usagers 
 titulaires 
M. P.-E. LAURES  
(Association des Brûlés de France)

Mme T. CORBO 
(Association Nationale de Défense  
contre l’Arthrite Rhumatoïde)
Représentants des usagers 
suppléants 
M. J. COUPIAC (UNAF-UDAF 34) 
M. K. BEKISSA (Association d’aide 
aux victimes d’accidents médicaux)
Représentant des services  
Hôtellerie, Logistique, Restauration 
Mme S. TERTRAIS
Mme H. ROLIN

CDU (Commission Des Usagers)

Si vous estimez être victime d’un événement indésirable associé à vos soins (dysfonctionnement, erreur… qui peuvent 
impacter négativement votre parcours et prise en soins), nous vous invitons à nous le signaler.
Vous pouvez à ce titre, en référer directement à votre médecin référent, au cadre de santé de votre service ou directement 
au service qualité en passant par l’accueil de l’établissement.
Ces derniers recueilleront votre déclaration et analyseront ce dernier afin de réajuster votre prise en soins et éviter que 
ce dernier ne se reproduise.
Vous avez également la possibilité de signaler ce dernier sur le portail national de signalement des événements indésirables : 
signalement-sante.gouv.fr.

Pendant votre séjour, vous avez la possibilité si vous le souhaitez de témoigner, partager votre expérience.
Ce partage d’expérience peut se faire auprès de l’équipe de soins ou du service qualité selon vos préférences mais peut 
également passer par l’accompagnement d’autres patients en partageant votre expérience avec ces derniers.

La CDU permet de faire le lien entre l’établissement et les usagers. Elle joue un rôle essentiel dans la mise en œuvre 
des mesures contribuant à améliorer votre accueil et celui de vos proches ainsi que votre prise en charge. Elle doit 
en outre veiller au respect de vos droits. Elle est également associée à l’organisation des parcours de soins ainsi qu’à 
la politique qualité sécurité. Dans le cadre de ces missions, elle peut être également amener à examiner vos plaintes  
et/ou réclamations.

Evénements indésirables associés aux soins

Patient Partenaire – bénévole
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Votre date de sortie est fixée par votre médecin 
n  Avant votre sortie, vous vous adresserez :

•  Au secrétariat médical pour déterminer le mode de transport que vous utiliserez le jour de votre départ. 
Ce jour là vous seront remis les divers documents médicaux (Lettre de sortie, prise en charge du transport).

•  A l’accueil afin de régulariser votre dossier de frais de séjour et de régler les frais éventuels à votre charge 
(Chambre particulière, téléphone, télévision).

n  Le jour du départ, les chambres doivent être libérées dès 09h30 à Saint-Clément-De-Rivière et 
09h00 à Lamalou-Lès-Bains. Les bagages pourront être placés dans un local prévu à cet effet et récupérés 
au moment du départ.
n    Sortie contre avis médical  

Si vous décidez de quitter la clinique de votre propre initiative, vous devrez signer une décharge indiquant que 
vous souhaitez quitter l’établissement contre l’avis médical et en toute connaissance des risques encourus.

Recueil de la satisfaction et de l’expérience patient
Votre point de vue et le recueil de votre satisfaction et de votre expérience au sein de notre établissement est 
essentiel pour améliorer la qualité des prises en soins proposées. Nous vous invitons donc à répondre aux 
différents dispositifs existants et complémentaires au sein de notre établissement.

Un questionnaire de satisfaction est remis à tous les patients.
A la fin de votre séjour, nous vous invitons à le déposer dûment complété dans l’urne prévue à cet effet dans chaque 
hall. Son analyse est interne nous permettra d’améliorer de façon continue la qualité de nos services, l’accueil et  
la prise en charge des patients.

Remerciements
Vous pouvez également nous faire part si vous les souhaitez, de vos remerciements par courrier libre adressé à 
la direction générale. Ces derniers sont transmis aux professionnels qui ont à coeur d’améliorer en permanence 
la prise en charge des patients et y seront très sensibles. 

Questionnaire E-satis
L’établissement participe également à l’enquête de la Haute Autorité de Santé (HAS) appelé e-satis permettant au 
patient de répondre à un questionnaire reçu par mail une dizaine de jours après votre sortie. 
Ce questionnaire est différent et complémentaire du questionnaire interne de sortie. Il permet de recueillir votre 
satisfaction et votre expérience sur différents volets de votre séjour à des fins d’amélioration et permet une fois 
par an, d’attribuer une note publique à l’établissement.
Par avance nous vous en remercions.

Formalités de sortie
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Saint-Clément-de-Rivière
300 avenue Saint-Sauveur du Pin 
34980 Saint-Clément-de-Rivière

Tél. : 04 67 84 52 00
Fax : 04 67 84 52 40

Lamalou-les-Bains
9 avenue Jean Ster
34240 Lamalou-les-Bains
Tél. : 04 67 23 50 50
Fax : 04 67 23 50 89

GRABELS

UCPA

LES MATELLES

LAMALOU 
LES BAINS

ST CLÉMENT 
DE RIVIÈRE

ST CLÉMENT 
DE RIVIÈRE

PARC 
INTERCOMMUNAL 
DE ST SAUVEUR

ST GÉLY 
DU FESC

MONTPELLIER
CHU LAPEYRONIE
ARNAUD DE VILLENEUVE

GANGES


